Annexe A

MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LES CONDITIONS DE SERVICE DES DISTRIBUTEURS DE GAZ NATUREL AU QUÉBEC

Mandat du groupe de travail

Le groupe de travail aura pour mandat de réaliser les travaux d’analyse nécessaires à l’actualisation et par la suite, à la consolidation, dans un ou plusieurs documents écrits, des conditions de services applicables à la distribution du gaz naturel au Québec. Les sujets suivants pourraient alors être discutés : 

· Les droits et obligations des parties au contrat ;

· La politique de crédit et les dépôts ;

· L’interruption de service et les modes de paiement ; et
· Le traitement des plaintes.

Bien livrable du groupe de travail

À la fin des travaux, Gazifère et SCGM présenteront  à la Régie leurs conditions de service applicables à la distribution du gaz naturel au Québec. 

Plan de travail

Le mandat du groupe de travail sera réalisé en trois étapes :

Étape 1 :
Présentation en détail des conditions de service actuellement en vigueur chez Gazifère et SCGM et identification des éléments qui préoccupent la Régie et les intervenants.

Étape 2 :
Discussions sur les préoccupations soulevées et sur les pistes de solutions possibles.

Étape 3 :
Présentation des conditions de service de Gazifère et SCGM à être déposées à la Régie.

Rôle de la Régie

Le personnel technique de la Régie est invité à participer à toutes les rencontres du groupe de travail.

Composition du groupe de travail

Le groupe de travail sera composé des deux distributeurs de gaz naturel au Québec (Gazifère et SCGM) et des intervenants reconnus à cette fin par la Régie.

Gazifère et SCGM seront représentées chacun par deux représentants qui pourront être assistés par un nombre raisonnable de personnes-ressources de leur choix qui pourraient être nécessaires à la bonne marche des travaux du groupe de travail.

Les intervenants seront représentés par un représentant et pourront être secondés par une personne-ressource de leur choix.

Animateur

Un membre du personnel de SCGM agira à titre d’animateur. Son rôle consistera à : 

· Préparer l’ordre du jour et organiser la logistique de chaque rencontre ;

· Faciliter les discussions lors des rencontres du groupe de travail et s'assurer que tous les participants ont la possibilité de s’exprimer sur chacun des thèmes abordés ; et

· Rédiger et distribuer les comptes rendus de chaque rencontre.

� Il s’agit des quatre sujets identifiés par le groupe de travail comme faisant l’objet de préoccupations des intervenants dans la Cause tarifaire 2004 de SCGM (R-3510-2003), SCGM-11, Document 1, p.46.








